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3° Elude de l'ordonnance sur le service en campagne avec
developpement d'art et d'histoire militaires. L'application sur le terrain
succede ä l'etude des thöories.

4° Haras d'etudes, oü ils se metlent au fait du detail des remontes.
5° Ecole de maröchalerie et atelier d'arconnerie, oü ils ötudient

theoriquement et pratiquement la ferrure et le harnachement.
En meme temps que ces officiers sont inities dans leurs divisions

ä l'intelligence et au möcanisme de l'instruction theorique et pratique,

ils agissent comme instructeurs dans les escadrons des brigadiers

eleves, auxquels ils apportent les connaissances acquises,. bonnes

combinaisons, permetlant aux officiers de faire l'application de

l'instruction normale qu'ils ont recue. En resume, voici le programme
des examens :

1° Etude de l'ordonnance sur Texercice et les övolutions;
2° Etude du cours d'öquitalion militaire et hippologie;
3° Elude de Tordonnance sur le service en campagne et application

sur le terrain;
4° Manöge acadömique;
5° Art et histoire miliiaires;
6° Escrime k pied et ä cheval;
7° Topographie et dessin lineraire.
II. Sous-lieutenants d'instruction (officiers, ölöves de cavalerie).

Cette classe comprend les jeunes officiers sortant de l'öcole de Saint-
Cyr, ou de Tecole polytechnique, appeles ä servir dans la cavalerie,
et auxquels il manque Tinstruction particuliere k cette arme; les
officiers provenant de Tarme de Tinfanterie par permutation, et les
officiers ötrangers. Les cours de cetle categorie d'eleves comprennent:

Ordonnance sur le service interieur des troupes ä cheval;
Ordonnance sur le service des places;
Ordonnance sur Texercice et les evolutions de cavalerie;
Ordonnance sur le service en campagne;
Equitation mililaire et hippologie;
Voltige, escrime, nalation.

(A suivre.)

COLONNES PAR COMPAGNIES.

Nous donnons ci-apres une instruetion qui avait ötö pröparöe par
le commandant de la troisieme division au rassemblement de Iroupes
de la Haute-Argovie, touchant l'emploi et la formation des colonnes
de compagnies, instruetion qui n'a pu etre envoyöe aux brigadiers,
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le temps consaere aux exercices proprement dils ayant ete Irop court
pour permettre de familiariser la troupe avec les formations donl il
s'agit:

Tit.

Vous savez que depuis quelques annees on a introduit, dans presque

toutes les armees europeennes, l'emploi des colonnes par
compagnies. Cetle formation offre l'avantage de presenlcr ä Tennemi

plusieurs totes de colonnes, qui ont pour effet d'attirer son attention
sur un grand nombre de points ä la fois et de le forcer ainsi ä

eparpiller ses feux; ce qui les rend infiniment moins dangereux. Elle
offre encore un avantage plus spöcialement precieux pour la Suisse,

en ce qu'elle nous permettra, dans bien des cas, de mieux profiter
des plis de nos terrains si coupes et si aeeidentes.

L'usage de ces colonnes s'est introduit d'abord dans les armees du

Nord; mais leurs avantages sonl tellement evidenls, que Ton n'a pas
larde ä les introduire partout.

Disons en passanl que notre illustre conipalriole, Ie general
Jomini, recommandait dejä en 1808 l'emploi des colonnes par compagnies.

Quoi qu'il en soit, nos reglements suisses ne sont pas restes sur
ce point en arriere des autres, et ils aulorisent l'emploi des colonnes
de compagnies; mais ils ne posent aucune regle ä cet egard. Le

reglement sur Tecole de compagnie nous donne bien la maniere de

former une compagnie isoiee, en colonnes par pelotons ou par
sections ; mais il se tait entierement, et cela se coneoit d'ailleurs, puisque

ceci rentre dans Tecole de bataillon, il se tait sur la formation
de plusieurs compagnies reunies sous un meme commandement, en
colonnes söparöes agissant dans un bul commun. II faut donc
suppleer ä l'absence totale de dispositions reglementaires, en s'en tenant
d'ailleurs aux principes generaux poses par nos reglements de

manceuvres, et voici ce que nous croyons pouvoir recommander, pour
rester fideles ä ces principes :

Et d'abord, comme Observation preliminaire, nous dirons qu'un
bataillon, surtout lorsqu'il est isole, ne manceuvre jamais sans dela-
cher en tirailleurs une et quelquefois ses deux compagnies de

chasseurs. — Si l'une seulement des compagnies est dötachee, il en resle

cinq pour former la ligne de bataille; la sixieme se place alors par
pelotons, derriere Taile droite et derriere Taile gauche, ä distance de

peloton. Si les deux compagnies de chasseurs sont detachees, il reste
ä la ligne de balaille quatre compagnies; celle de chasseurs de droite
se forme derriere Taile droite, en colonne par pelotons ä distance en-
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tiere et la droite en tele; la compagnie de chasseurs de gauche se

forme de la meme maniere derriere Taile gauche.
Celle derniere formation sera la plus avantageuse, dans la plupart

des cas, pour un bataillon isole. En effet, de cette maniere, le
balaillon a ses ailes bien appuyees; si Tennemi se presente inopinement
sur Ie flanc droit de la ligne, cherchant ä deborder celui-ci, la
compagnie de chasseurs de droite, en se formant par inversion ä droite
en bataille, pourra le recevoir. Si Tennemi se presente sur le flanc

gauche, la compagnie de chasseurs de gauche n'aura qu'ä se former
ä gauche en bataille. S'il faut prolonger la ligne de bataille, on fait
serrer en masse l'une ou les deux compagnies de chasseurs, el on

deploie, ce qui est fait en tres peu de temps.
Dans tout ce que nous allons dire, nous supposons donc que le

bataillon est isole et qu'il a quatre compagnies en ligne, les deux
autres etant formöes en colonne ouverte derriere les ailes.

Si Ie commandant de ce bataillon veut former les colonnes de

compagnies, il donnera d'abord l'ordre ä l'une de ses compagnies
detachees de se döployer en chaine devant le front, ä une distance
convenable, puis il commandera :

1° Bataillon, colonnes serrees sur les pelotons impairs de chaque
compagnie

2° A droite — droite!
3° Marche!
Ou bien :

1° Bataillon, colonnes serrees sur les pelotons pairs de chaque

compagnie!
2° A gauche — gauche!
3° Marche!
Ces commandements seront executös dans chaque compagnie selon

les prescriptions de l'Ecole de compagnie, et nous aurons alors quatre

colonnes d'une compagnie chacune, formöes la droite ou la gauche

en löte, suivant le commandement qui aura ete fait, söparöes
entre elles par l'intervalle de döploiement, c'est-ä-dire que nous
aurons une ligne de masses, k laquelle il ne nous restera plus qu'ä ap-
pliquer les principes et des commandements analogues ä ceux de
Tecole de brigade.

Ainsi, pour les faire marcher en avant, le chef de bataillon
commandera :

1° Balaillon en avant, premiere (ou quatrieme) compagnie de

direction!
2° Marche!
Au premier commandement, chaque capitaine avertit sa colonne :
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guide ä droite! ou, si Ia direction sc prend sur la quatrieme compagnie

: guide ä gauche!
Au deuxiöme coinmandenient, les quatre colonnes se mettent en

mouvement; celle qui est designee pour servir de direction marche
droit devant eile, les autres s'appliquenl ä marcher ä la meme hauteur

qu'elle et ä maintenir entre elles les intervalles de döploiement.
Au moment oü le mouvement commence, le major prend la

compagnie de chasseurs non deployee en chaine et la conduit en colonne
ä peu pres au centre en arriere de la ligne, pour servir de reserve.
Cette compagnie, tout en profitant des plis du terrain, se tiendra
toujours ä portee des colonnes en marche, prele ä se porter lä oü
cela pourrait etre utile. Elle appuiera donc ä distance le mouvement
des colonnes. Les tambours, trompettes, sapeurs et fraters, s'ils ne
sont pas employes ailleurs, se placeront derriere l'une des colonnes
du centre et suivront le mouvement.

Lorsque la ligne des colonnes marchant en avant arrive ä la hauteur

de la chaine des tirailleurs, ceux-ci s'intcrcalent promptement
dans les intervalles et suivent le mouvement, en continuant le feu,
si cela est necessaire. Si la ligne est forcee de se retirer, les tirailleurs

sortent des intervalles et couvrent la retraite par une chaine

non interrompue.
Si, au lieu de marcher avec les colonnes sur une seule ligne, le

commandanl juge convenable de les metlre en echelons, il
commande :

1° Balaillon, en echelons ä 30 (ou 40, ou 50) pas de distance!
2° En avant par l'aile droite! (ou gauche).
Le capitaine de la premiere colonne la met immödiatement en

mouvement, guide ä droite; aussitöt que la premiere colonne a marche

en avant le nombre de pas ordonne, le capilaine de la seconde

la fait marcher en avant, et ainsi de suite. Toutes les colonnes prennent

le guide ä droite, si on marche par Taile droite; elles le prennent

ä gauche, si on marche par Taile gauche.
La colonne de Taile qui marche en avant est chargee de maintenir

la direction; les autres colonnes maintiennent la distance fixee entre
les echelons et les intervalles de döploiement.

Pour arreter la marche en avant, le commandant fait battre un
roulement ou commande : Halte! — S'il veut retablir les colonnes

sur la meme ligne, il fait arreter celle de Taile marchante; les autres
s'arretent au fur et ä mesure qu'elles arrivent sur la ligne de

bataille.

On marche en retraite d'apres les memes principes.
Pour döployer, on commande :
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I o Bataillon, deployez les colonnes
2° A gauche — (ou ä droite) — gauche! (ou droite).
3° Marche!

Chaque colonne exöcule un döploiement d'apres les regles de
Tecole de compagnie.

Si on garde cinq compagnies en ligne et qu'on ne detache qu'une
compagnie de chasseurs, les commandements seront les memes; on

agira de la meme maniere; seulement nous aurons cinq colonnes au

lieu de quatre, et nous n'aurons point de reserve. On pourra parer ä

cet inconvenient en designant une des compagnies pour former la

reserve et en la detachant immediatement; nous n'aurons plus alors

que quatre colonnes en ligne. Tout comme aussi, dans le cas que
nous avons suppose, des deux compagnies de chasseurs detachees, si

on pense pouvoir se passer de reserve, on n'aura qu'ä faire placer en

ligne la compagnie de chasseurs qui ne sera pas dispersee en tirailleurs.

Les regles que nous venons de donner nous paraissent suffire dans

tous les cas.

II esl bien clair, d'ailleurs, qu'une fois le balaillon forme en
colonnes de compagnies, son chef peut disposer de celles-ci ou en les

faisant mouvoir, ä son commandement, dans une direction unique,
ou bien en envoyant une partie dans une direction, sous le
commandement du major, et en gardant le reste sous son propre
commandement, pour le faire agir dans une direction differente, le tout
suivant les besoins du moment.

Comme vous le voyez, Tit., il n'y a dans tout cela rien de com-
plique; mais il importe d'habituer la Iroupe et surtout les officiers
ä ces mouvements, qui peuvent etre tres utiles dans une foule de

circonstances, soit pour l'attaque, soit pour la defense. Si vous avez,

par exemple, ä traverser un espace coupe par des haies, par des

murs, par des flaques d'eau ou des marecages, et que cet espace
soit baltu par les feux de Tennemi, si vous vous rangez en colonnes

profondes, ces colonnes offriront une prise enorme aux projectiles;
si vous vous deployez pour marcher en bataille, votre ligne devra
necessairement se rompre devant chaque obstacle, ce qui vous retar-
dera et augmentera ainsi les pertes de vos troupes exposees aux feux
ennemis; — dans un pareil cas, les colonnes par compagnies vous

permellront de franchir l'espace plus promptement; votre ligne ötant

composee de masses söparöes, Tennemi ne saura plus sur laquelle de

celles-ci diriger ses feux; il hesitera, ce qui vous permettra d'avancer

plus promptement. Nous ne craindrions pas, pour notre part,
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d'avoir recours ä la formation des colonnes par compagnies meine
lorsque nous aurions plusieurs bataillons en ligne.

Vous voudrcz bien, Tit., faire ensorle que vos bataillons, qui
d'ailleurs seront appeles tres souvent ä agir isolemenl, se familiarisent le

plus possible avec ces formations, donl le mecanisme est des plus
simples.

Agreez, ele.
(Signe) Ch. Veillon, colonel federal.

RASSEMBLEMENT DES CADETS ZUR1CII01S, LES 29 ET 30
SEPTEMBRE 1863. (<)

Monsieur le Redacteur,

Dans un temps oii l'organisation de corps de cadets parait ötre
prise en serieuse consideration par l'autorite executive superieure et

par le pays, peut-etre ne sera-t-il pas sans interet et sans avantage
de presenler aux lecteurs de la Revue un rapide apercu de ce qui
se fait actuellement dans le canton de Zürich, ce canton pouvant etre,
ä bon droit, pensons-nous, mis en avant comme un modele.

Les 29 el 30 septembre dernier, tous les cadets zuricois etaient
reunis au chef-lieu pour y elre inspectes et exerces ä quelques
manceuvres de campagne. A\ant eu le privilege de partieiper ä ces jours
de fete, je vous transmetlrai sur ce sujet quelques renseignements

que Taccueil obligeant de M. le chef du Departement militaire m'a
mis ä meme de recueillir.

Premiere journee.

Le premier jour, entre 9 et 10 heures du matin, les differentes
voies de communication qui convergent au chef-lieu y concentraient,
comme par cnchanteinent, tous les cadets du canton. Partie ä la

gare, partie sur les quais de debarquement des bateaux, les cadeis
de la ville formaient la haie et rendaient les honneurs aux arrivanls

qui, groupes par detachements el sous la conduite de leurs chefs, se

rendirent immediatement dans leurs quartiers respectifs pour prendre
possession de leurs logements, el, le billet ä la main, s'imposer ä

leurs hötes.
Les effectifs des divers contingents sc decomposaient comme suit :

(') On appelle cudels dans la Suisse allemande les jeunes gens des ecoles

publiques ordinaires, organises en petits corps militaires et astreints, comme recrea-
tion et comme gymnastique, ä un ou deux exercices par semaine. Red.


	Colonnes par compagnies

